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Le Maire 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
Art R421-1 du Code de Justice 
Administrative : La juridiction ne peut être 
saisie que par voie de recours formé 
contre une décision, et ce, dans les deux 
mois à partir de la notification ou de la 
publication de la décision attaquée. 
Lorsque la requête tend au paiement d'une 
somme d'argent, elle n'est recevable 
qu'après l'intervention de la décision prise 
par l'administration sur une demande 
préalablement formée devant elle. Le délai 
prévu au premier alinéa n'est pas 
applicable à la contestation des mesures 
prises pour l'exécution d'un contrat. 
Art R421-2 du CJA : Sauf disposition 
législative ou réglementaire contraire, dans 
les cas où le silence gardé par l'autorité 
administrative sur une demande vaut 
décision de rejet, l'intéressé dispose, pour 
former un recours, d'un délai de deux mois 
à compter de la date à laquelle est née une 
décision implicite de rejet Toutefois, 
lorsqu'une décision explicite de rejet 
intervient avant l'expiration de cette 
période, elle fait à nouveau courir le délai 
de recours. La date du dépôt de la 
demande à l'administration, constatée par 
tous moyens, doit être établie à l'appui de 
la requête. Le délai prévu au premier alinéa 
n'est pas applicable à la contestation des 
mesures prises pour l'exécution d'un 
contrat. 
Art R421-3 du CJA: Toutefois, l'intéressé 
n'est forclos qu'après un délai de deux 
mois à compter du jour de la notification 
d'une décision expresse de rejet: 
1' Dans le contentieux de l'excès de 
pouvoir, si la mesure sollicitée ne peut être 
prise que par décision ou sur avis des 
assemblées locales ou de tous autres 
organismes collégiaux ; 
2' Dans le cas où la réclamation tend à 
obtenir l'exécution d'une décision de la 
juridiction administrative. 
Art R421--4 du CJA : les· dispositions des 
articles R421-1 à R421-3 ne dérogent pas 
aux textes qui ont introduit des délais 
spéciaux d'une autre durée. 
Art R421-5 du CJA: Les délais de recours 
contre une décision administrative ne sont 
opposables qu'à la condition d'avoir été 
mentionnés, ainsi que les voies de recours, 
dans la notification de la décision. La 
présente décision peut être contestée 
devant le tribunal administratif de 
Versailles. De même, en cas de recours ne 
nécessitant pas la présence d'un avocat. 
vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours 
Citoyens • à l'adresse 
suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l'article R421-1 du Code de 
justice administrative. 

Notification le 

Publication le 

Transmission en préfecture le 

VILLE DE DRAVEIL 

DECISION DU MAIRE 

Centre social des Mazières 
Majd Mabrouk 

N° 25 10 156 

1- Commande Publique -1-7 actes spéciaux et divers 
Convention d'hébergement avec SAS Classes et séjours Haute Maurienne, dans 
le cadre d'un séjour ski à VALLOIRE, en centre de vacances« Les Eclés » 

Le Maire, 

Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
Vu la délibération n° 21-06-039 du 8 juin 2021, portant délégation de compétence 
du Conseil Municipal au Maire. 
Vu le contrat d'hébergement proposé par Classes et séjours Haute Maurienne, 

Considérant que la ville de Draveil propose un séjour au ski aux jeunes 
adhérents du centre social des Mazières, du 27 décembre 2025 au 03 janvier 
2026, 
Considérant qu'il convient de signer la convention d'hébergement avec SAS 
Classes et séjours Haute Maurienne CSHM Villa Jeanne d'Arc - 73590 La 
Giettaz 

DECIDE 

Article 1 : 

De signer le contrat comprenant pension complète et matériel avec SAS Classes 
et séjours Haute Maurienne pour un hébergement de 8 jours et 7 nuits pour 18 
personnes (14 enfants+ 4 accompagnateurs), à Valloire, au centre de vàcances 
« Les Eclés », du 27 décembre 2025 au 03 janvier 2026. 

Article 2: 

Qu'en règlement de cette prestation, SAS Classes et séjours Haute Maurienne 
recevra, de la commune de Draveil, la somme de dix mille cent cinquante-deux 
euros (10 152 €) TTC selon les modalités suivantes: 
30% du montant total du séjour soit 3 046 € avant le vendredi 10 octobre 2025, 
30% du montant total du séjour soit 3 046 € avant le mardi 11 novembre 2025 
30% du montant total du séjour soit 3 046 € avant le vendredi 12 décembre 2025 
10% du montant total du séjour soit 1 014 € avant le mardi 13 janvier 2026 

Article 3: 

Précise que cette prestation de service se rapporte à la famille n°77 .19 « service 
d'animation culturelle, socioculturelle et de loisirs ». 
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Article 4: 

Que cette dépense sera imputée au chapitre 011, article 6042, fonction 422 du 
budget primitif pour le centre social des Mazières. 

Article 5: 

Que ce séjour fera l'objet d'une demande de subvention CAF- politique de la ville. 

Article 6: 

Que les recettes seront inscrites au budget de la ville. 

La présente décision est inscrite au registre ouvert en mairie et sera transmise en 
préfecture d'Evry-Courcouronnes. 
Elle sera communiquée au Conseil Municipal lors de sa prochaine séance. 

Fait à Draveil, le 

Richard PRIVAT 
Mair 

1 7 OCT 2025 
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Classes 
Séjours 

Contrat de partenariat 

2025-0872-ECL 

pour l' organisation d'un séjour 

SAVOIE · HAUTE-SAVOIE • ISERE • LANDES 

entre : la SAS Classes et Séjours de Haute Maurienne, dénommée ci -après CSHM 
Villa Jeanne d'Arc - 73590 La Giettaz 

SIRET 824 19,1 35 1 00014 - code APE 5520Z 
représentée par Monsieur Sébastien MOURNE en qualité de président 

et: Mairie de Draveil , dénomrné(e) ci -ap rès Le Client, 
97 bis, bd Henri Barbusse 

91210 DR/\VEIL 
représenté(e) par en qualité de 

CSHrv1 met à disposition du Client son Ce ntl'e de Vacances 'Les Eclés - 73450 VALLOIRE' pour un hébergement en pension complète 
dont les prestations seront détaillées au cours de l'art icle 4 des cond itions de vente suivantes, accompagné ou non de prestat ions 
déta il lées sur l'annexe ci -jointe. 

Le présent contrat est consenti et accepté pour la période suivante: 

du 27/12/2025 au 03/01/2026 

L'effectif retenu du groupe est de 18 personnes, dont la répartition et le prix en fonction des formules de séjour est la suivante : 

Formule n°l : prix unitaire 564 € sur une base de 18 personnes (Assurance Annulation non compr ise) 

Formule n"2 : 

Formu le n"3 : 

soit un montant total de 10 152,00 € 

Le Cl ient adressera à CSHM un état précis des réservations 15 jours avant l'arrivée du groupe, précisant les éventuels régimes 
alimentaires accompagnés des éventuels PAi. 

Toute augmentation de volume ne sera effective qu' après acceptation par CSHM en fonction des capacités d'accueil de la structure. 

Echéancier de paiement établi suivant le volume de séjours annoncé ci-dessus: 

Acomote Echéance 

30 % du montant total du séjour soit 3046 € avant le vendredi 10 octobre 2025 

30 % du montant total du séjour so it 3046 € avant le mardi 11 novembre 2025 

30 %' du montant total du séjour so it 3046 € avant le vendredi 12 décembre 2025 

10 % du montant total du séjour soit 1014 € avant le mardi 13 janvier 2026 

Les tarifs annoncés ci-dessus dépendent des prestations détail lées ci-après et de l'effectif du groupe. Toute mod ification d'activité, 
d'effectif ou de premier ou dernier repas entrainera un recalcul du coût du séjour. 

Date limite de retour du contrat: 08/10/2025 

A La Giettaz, le 26/9/2025 

pour Classes et Séjours de Haute M aurienne 

Sébastien MOURNE 

, 
pour M.i irie de Draveil 
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Classes 
Séjours 

SA VOIE • H A UTE- SAV O IE • ISERE • 1.ANOES 

Contrat de partenariat 
2025-0872-ECL 

pour l'organisation d'un séjour 

DETAIL DES PRESTATIONS 

Rôférence Client 552 
Norn : Mairie de Draveil 
Adresse: 97 bis, bd Henri Barbusse 

Ville: 91210 DRAVEIL 
Responsable : 

Repas : 
• .. - . , 1 

Code Séjour : 

Nom du Groupe : 
Date Heure de Début 
Date Heu re de Fin : 
Effectif Enfants : 
Effectif Adu l tes : 

3297 

27/12/2025 
03/01/2026 
14 

4 
Type de prestation d'Hébergement PC 
Centre d'Accueil : Les Eclés - 73450 VALLOIRE 

Premîe(flépaJ inGlus dans les ,forfaits pç: Souper 27/12/2025 
Derj)î;r.R~p-âs ir~'c1u·; _da'.ns. i;sJorf~jts PC: Goûter dü, 03/01/2026 

••.: •' ',· ,. • " ; '; •. :·Qate :. "(RJp~s supplémentai(!2S {inclùs tj~ns le P,rikd,/;é'jb~r)) . ,::,. . . ,, , .~ ' -~ -· •• . ; . O,uantrté 
03/01/2026 PAS DE REPAS HORS FORFAITS PENSION COMPLETE 0 

L_ocati9n de Materiel : 

Location CSHM 

Prestataires : 

,·,;.,. 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

SEM Valloire 

Transports : 

Intitulé 
Loc ensemble matérie l de ski Vacances Scolaires 

lnÙt4J~ :1:, 
Assurance sur les pistes 

Forfait Vacances 6 iours Adulte 
Forfait Vacances 6 iours (12 à 17 ans) 
Assurance sur les pistes 

Assurance sur les pistes 

Assurance sur les pistes 

Assurance sur les pistes 

Assurance sur les pistes 

' ' Û~~ 11'.ra;;~b'r,t~ur" 
'' ' ' ,',· ", ' ,_,,.;-..,..,.,.......,,, :ùate o· . ,_ • ;' 

SANS TRANSPORT 

Base de calcul : 

Coût du séjour TTC: 

Dédit s individuels : 

27/12/2025 

Formule 1: 

18 

564,00 € 

Période de lotàt,on 
27/12/2025 03/01/2026 

Fortnulè 
Quantité. 1 2· 3· 

18 ~ 0 0 

•• • i - ":, .,_--:, . FÔfJTiulé , 
• Période dèl'aétivlté ~Quàrïtité _::1 ~ 2 ·" 3- ·• 

2811212025 2811212025 18 • ~r ··o □ 
2'8/12/2025 02/01/2026 4 ~ 0 0 
28/12/2025 

29/12/2025 

30/12/2025 

31/12/2025 

01/01/2026 

02/01/2026 

02/01/2026 

29/12/2025 

30/12/2025 

31/12/2025 

01/01/2026 

02/01/2026 

14 

18 

18 

18 

18 

18 

'Dati{Â'frive't-.,,."'' " , ...... li~;.;..· -~ ·::' •• -~~ 

03/01/2026 

Formule 2: 

0 

0,00€ 

Formule 3: 

0 

0,00 € 

~ □□ 
~ □□ 
~ □□ 
~ □□ 
~ □□ 
~· □□ 
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Classes 
SéjOurs 

SAVOH. · HAUTE-SAVOIE · !SERE , !.AN D ES 

Contrat de partenariat 

2025-0872-ECL 

pour l 'organisation d'un séjour 

CONDITIONS DE VENTE 

Article 1.-Confirmation de.la réservation 

Une dcmand~ de réservation ne: ser ~, effc r1 ivc-:i qu'rHHf.> S rerept,011 par !:·J Socié!é Ci:-1~:-;e .~, et. Seiour~~ dt~ H;wte Maur:c::nrn~ {CSHh.,1j d:.1n:, les rlè lais de repense du contrat dümP.nt .signé. pc1r le client. 

~~t du l'ùglemen1 du prernier ûconipte. l\u dt":?li'! cJ.~ l,i r.t.:h: dl' r{-pon.sc,: !a Soc:ié!.~ C!;;sses 0r. Sêj,,ur:i d".! H;.iuu: M,wrienm: (CSHM} m~ p,:,ut garrir,li r la dispo11ibilité p1) Ur !e 5(,jour, ainrii CH1r1 h~~ 

cond1t1rms t;:iribires annonr.é-,::i.s. 

Article .. 2 - Calcul .. du psix du séiour 

U:! pri,< forfaitaire tfo:s voyagec; e1 S!-!jou rs v;-u rc~ ,,otarnrn.-'nt •;~~lon !a né fiode d't'.xéc:ution du vvvagf. c~t seiün li:- r1omb1e de pi-lrti(lp,:~nls. Nû~ Dri~ :.on1 c;~lcu le~ d(~ manière fo!"fai1;1 ire lndu:-rnt UI' 
erisemblP. r.ie prtstations décrite~ .. 1:!c:ms 11-~5 programml?.:"1. :h !;r;r,t b,Js:-:'~, sur un cert\iin nombrn de nuît.t, ~, ;w c:unespondern pas r;.:~ces~1Jirt.•m,::·nl {-; un rmrnbre 1:it-Ht~rn,iné de jOiHlH~es erit1èr1:•:;. '.',i la 

pn,~miP.re et lJ demièrP nuit 'Je trouvaient: érrn:•î';~s pa r l ;ne, ;J rrivèt? wrdive Oli un 1fo~p;)1't rnatinaL •·llH.'.!Jn f!:\mtrnwsern(1 t11 ne oourr~lit avoir !it~u. 
u-:is prix m;::n\ionnér, d:,ins la broc:il1.:rt-.' et ', l;r il.' •~!h., ini Pn •r~t 'www .c!a!-•, t-: ~~ :,ej cwr,.<orn' n~ s,,rn pat; contr('.!ct:tieh et peuven t Hie modifié;; \Hl(~ t:r !'it:~u, 1vpogr:-1pr1i{JL.te (~~1 po',.:.ib!i:• ('.'t !~~::. pri:-· Pt 

dat<~~ de nos voyage~, sont c:onfirn;é) klr'> de l '~rllt ,m, dt: (levis, 

U..•s Slirl:il)(es cartHJ;;1nt t,ont rrwnti onnèt'. ~ pow le monr-:int u ;;~r,u. 01-~ !e fait.. toutt'.! augment.:, ion de r~s t;:1xc·:s ;c-:-ra répercut.f:,.~ srws pr:-2;:t·-•is ,1u.x ci îents ,w moins 30 jours "'JVimt k 1 dép;.ir1. 

L~~s !~lémc~ms tarifaires sont t>a•,ës :,l;r h·~ t\W> de TV4 t1i,ubt ablc f1 r.e j()ur. Ils ;)cunont être rno1jifiés (~r, fonction d'w1 chrmgement dé~ rhanws j'app!ici-ttion de la TVA. 
Conformément à l'a!'lid<: 1.. 2J.1 ~ 13 du Code du Touri.,rne. nc,u•) nou', re~e1vons le dro!t de rnotj;f!er no:; pri'< i.; la trn:H,se conimr: à i,1 lM1 ~; se pou, t ;:i;nîr çompte des vanaûi)0S signïtïcal!vt-.~r; entre~ !e 

jcn1 r dt~ !'inscription et G~ll11 du départ du co(;c de'.,. cn;r1:-.port5, , lié not.:unment au CDÎJt du G'1rbt,rrrnt. 

Article .. 3.- .. Dêtail .. des prestations 

St'.!ules k::s pre15tations mentionnC-es t'.':xp!ic iternent d;rn1.~ !2 descriptif du voyagt~ font partie du forfait. 5onr non compri.s dans le forfait {s.:iuf stip:ilr:tion contrai re dans le de-script.if du voyage}: 

- toute prestation antérieure au ôêpart ou po., t~rit·llr illJ rerour de l'autoc.ar 
- les dépen5es à caractêre personnel [pourboires. rélépho11e, caution.s diverses etc.) 
- les as'jurances 

• les excursions focultatlves et d'une manière g~11er~1:e to1,re µrest.at1on non expressèment incluse dans 1~ dt~scriptif du séjour 

- les boi!-.sons alcoolisées au colif!, des repas 

La Société Classes et SêjoL,rs de Haute M~ur•ennr: i CSHf ... 1_l s'engaee vis -à•vis du c.l!ent uniquement s~ir lës prestations vendues. 

Ne sauraient enRi'.'tRN la responsabiht~ d(' CSHM wute ;Jrestat ion soust:rite par le client en dehors du se1our fattl;re par C.5HM. ou toute modmcatio11 du séjour a !'1nitiar1vc du client. 

Article 4 - Obligations_ relatives à l'hébergemerJ!jj11.s:haix~.de chacune des parties 

A/ Obl igations à l <:harg<~ (je~ la Snciét~• Cla r,:: r.•!t el Séjour de- Haute~ Maurienrn:~ {CSHM) 

Hetn:~rgen-umt et Alimt-?ntation: 

h<~b~~rs<~ment au centre t-!n chambrE:"S, rnultiplc·~S. 
H,tës libre iiUX ~;.al hJ5 d'\H.tivitès. 

draps fournir11 
p<msion coinpiùte {trois r<:~pa5 + goùtc-~ r). t.es f orfJ il s ne~ c.:o,nprcmnern pc1~ rf cJlcool pcwr le!, adulte~. l~-t Soclét6 Cl.:.-1 ~. P.~ t!i Séjo1.1r .. , d=::.' H.::1uli:. r-.. 1a1.1ricnne {CSHM) s'c~ng;lg(: ,) rr.-•~pëCU!r le:i norme~i 

d'hygh•~nr.~, sanitaia.~ et tjc-: dié11?.1ique cm v1g1JN1r. 
La Sotiété Cla!,! .. c~s et Sêjo1Jrs de! Haute t\'1aorienne (CSHMi ne pc-?~1t s'enijager ï'l assur!~r tDœ, les régim::·~f, alimenti)H L\f, {voir Règli:.m1ent !ntëneur j. 

Entrt~ti cm : 

n(~ttoyag~•J quotidien de~ sanitaire-::;, 

bakiy'ilgc: ré!! IJlier des chambre.':>, 
<:.1ntre1 i<m (fo la salle à ma r1gt-~r C.:·t de la i:ui•,im.1 aprf.1s chaqw~ repas, 
nettoytigr•~ et rangement de la v<-1iSSf~ll<:.1, dre~,sage dei; tiü,les. 

changement des draps une fois par sema ine (Lf.S ..OHFAITS NE COMPRENNENT P:\S LE LAVAGE Dl! UNGE PERSONNEL) . 

B/ Oblig~1tions à la ch\uge du Client 

encrldH.1ment et prise en charge édllciltivt.1 de5 p1:.•rsonnes accueillie!', dans le~ n 1n trt!, 

ve.illt:.1r e,1 bon père de fomilli•~ que:." les pen•.ï ;onnaire~ ne dégrad•Jnt nr let., locaux, ni le rnatérifJ I, 

!e Centre de Vr1cances e.s t si tué dan.s un (j\.<tHlier calme-~. Compr.c-: tenu du vois.inc;ge, le Client s'engage à n-~spPC.tN et foir~? rrspecter k1 cn!mt~ dans le cPntr t? er ~ ses alentûurs a ln.s i que lt~ s 

iirnitations de vitesse su r la voir~ rî'arcès au centre; 
respecter lt.~ voisinagt! en organisant dt~.S veillées 'c,3ln;t::~' à p.-nr.ir de 22 hN:res1 

les Hts do!\:ent resttY dans les chambres ,1insi qut? les m;:nelü.s sur les sommiers. Lt~S r.ouver'tt!re5 ne doivent pas sortir des ch<1mbres. De f:."'.çor: plus génèr;;le. tout le mobilier pr'?sent dans les 
bâtiment5. d'hébergement doit re:.ter dans !2s lotaux et i~tre utilise e)(dlJSivemEnt pour sa de;tlnati0n, 

l.P Client s1engage ;) resp~~C1t~r Véchéanoer énoncé dans le contrat. I.e non respr!ct dt• tc.'lui-ci autori!;e la Société Classes t:~t Séjours de Haute M~1uriennt? lCSH~ ... '1} à appliquer uru•: pénalité 

correspondilnt à 0,02.9% du montant de l',l r.ornpte par jour d<:' retard (tau>1 légal; . 

ia Sociètè Classes et Séjours de Haut f.1 i\:1auri~'nm~ (CSHM} acn'pte le pai t:.1ment ptlr : 
.. virements bancaires 

·• chèquc.s bancaires et postaux français. (le~ chèqu2s doivent êt re établis à l'ordre de CSHM) 
Pour les de:\mandes de rë-ser.1atior: effectives rE:ali.-:.ê~s à rnoins de 7 Jours du dép<1rt. ne: sont acceptés que !e~ reglements par virement br:l.(lCôire. 

Article .6 -.Annul<1tion_totale du séiour. à l'initiative_ du .. client 

f:\e :, f;ai~: tfannulatlon sont du5 de~. k.r> i:u H·-' L:,. r f \ :;rvation est défin;t1Y(· ~~u l,f• n-; ac1 l'~H·tkil~ i. Towt·i: dt:1nMtd!-i d'annulr~ton :ora i(! dt1 S,èiow dùit ét rP ,::idrc~ssée par écrit ~l la Socié tt~ (l;.i:ss~s. ".!I 
Séjm•f1 1.t:" H~·HJ"l e M ?.u r~t:nn>:" !( SHivl} (h~tt,·,. i1..· r ,;i ;•H'!'1 :111.:{ ~E- avet i1 c.r.u~e 1ü-: réc.,,:~ption}. l.a d<1te d:~ rei::o?.ption du t;Oi;nier St:.'Z,) l;=! l'.!ate ~tni u<~ po~,r l' i~r111tdr:tion Elle er;traîn:.~ïa l;.\ 1)!~fi: ï-:i pt:ûr1 de~ 
frai !- sui;,,..:ints : 

• o î11 ~ dt GJ jours Jvant !-:= d•:•p~,n : ~:;o~i:, du ~,r ,f'..ô'.1 \ .• \: ::1g(~ hor~ a~ i,ur~•rnti::~ 
' ci(~ ..., :) a 10 purs ch.1 ! i '~r ,;;;r ; 70';.; d~, w 1), (k ~· ·) -r. ! ', "1(11S ,1 5 \tH llilC(~•. 

• IJt· ~~ 9 ,i -~ j (ï\.J!'.;, tfo 1H:"U i!:t . gy;s :iu !id • tiu \>·::,•r·: i ',.•: i' •(•• ~~ ~bS1,,1r(tnt:e·, 

ri'PÏ'1', 11,~ :-< jt:H.H ,; du dt·.'Pr'Ht: . 100·.;., ( 1 .. 1)' 1\: •.h . .; ( 1·,:,, l1t h.,·~ ·1~ \ tH C'l", (' f.~ 
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Contrat de partenariat 
2025-0872•ECL 

Classes 
Séjours pour l 'organisation d'un séjour 

SAVOIE · HAUTE - SAVOIE · ISER E • J.AND E S 

Article. 7_-_ Annulat ions individuelles 
f: n cas de nf.:in presentot;on au dr.:-part d'une ou olvs1eurs personnes, ia Societé C!Jsst~!- et Seiour! rle Haut~ iv1ë;;..i r·t:nnr· \CSHM } ne pourri;i mtJ1rtr1:nir Ie r :1utres µre$tanons que si 1 :1 cl ient e.1: far ;. par écri t iJ dt:!1flJ. nde- expresse,:; C.S I !M d<J ri s le':> 24 heures suivant le dépvrt iqiria l-:! 111c·)t pr~ V LL L.e'.i tr,l1S (' .·gt'ndres ;Jrl! !'.Jd1:1t d 'un i,ouvcau bi!l e-t a lier re:.t t 1it ~i la chDrge du cl lert. , u{ un re rnbr.:ursem c,nt rh' pouïr.:l être con:;ent i swte à des pres t,1tio ris non conscmmé0, d ; i f ~ ;~ de la no11 -pr\?:sr- ntation du client lors du dêpar t initiaipmc :,t pr.I-vu {hCb~rgement, rt! pas. activités ... ). Si ~ne .JW\·t'- 1:· t<1rdiv~ d0v~it encc·r-id rer pou1 la Sot1cte Classes e· t Séj ours de Haut i:' rvl aurir•nnr- (CS•·IJ\l) dc.s frai~, supptémrflt?.irts, tels qu<: par f.)ü!El1Ç;!t'.· l'orgii nisaUon d·un nouve?.u transfert. ces fra is re:. :eror:t a 1 .: ha rgr~ iiu ::liEPt . 
En t as d'.J nn1.!!at ion !ndividuclie. le t:i rlf global du sË·jcur sera recalcuii? : 
- tous ii: s fr a,s prt ,pre-s au séjour caiculés de manière forfaitai re no.:' pt:uve-nt ~tre deduits {transpc-rt er;r.adrP. men: par des moniteurs, ... }, - le•- tra,5 un!l,11rr~S 11 l~ nèu 1ss ît ,rnt p;.:i s dt·~ rëse rvi:i tion pourront ètn.1 d~•duit s si d'.: rH! Sùr:1 pas consorn rnês {i(ufa it r<•:montées rnecaniques. v1sit.e. de musée:: ... L . le~ Irais de pen'.i •cn r.o;npit~te st.l ront dedui t::,. d~HlS la limi te d'une d n11inur11..1 n rle 10% de l'Pffl~tt if pa, r,:ippG!l. ~1 u VL' ium~ de nuité<~ rést:.~rvé . .:\u d t:.1ia, l<~s h,Hs dt.• pension compl~tr~ S~fo nt factures de :11J r:! êrE- fo rfJî trl!rt:. 

Tout voyage ou séjour interrompu ou abrégê, ou toute prestation non consommée du fa it du d ient ne donnera droit à aucun remboursement. 
Article 8 -· Annul_ation à l'in it iative de la Société Classes et Séjours de Haute Maurien'1!;__[.CSHM1 
Conforrn'1: 11 Hml 3 /\ )1·t icl•~ P.. 211· 12 ;;o ( ode du Tourism~, si IJ So[ !ète Cl .:, s::-~s E't SeJoUr:1 de f•i.:; ut~ M .:H.J ric:nnt-: {CSHM } ~e 1rouv;ïi1 c:ont rr~in te d'anm.i l(~ r !e séjour {h<J'"S <: ,l 'i cl +.~ fo re~ rrrn jeurd, le cl i(rnl s~rait prch:t:nu p:H i~ttre rn co rn mandée .:·JV(~.: v\.1,s de rét:t~pt ion. L' lf.n!..ern bl e des ~orm ,<·:$. ·..: o::i ~t:e •, !;.d •:.ef'.:iit irnméc.H ,:1tc7rnent n:>'>t itue. Le cl ic-:n1 pourrn it pretendre i:i um:~ ir.dem nite éga le 1'l ! ;-'l 
pêntJ !=te q\1 ·1 1 ~wr~~it :-upç,~,rtee r,i i' annuiation était dt! son fa it , .',ans préjuger des ; f: cours en ; ép,H,J1fon de:, do rmnagPs ~v~;1tuell c~rne nt subi~. Si ce!t~ annui<H1011 es t impos~e en ·.:ertu d 'un~ décisit>n préh~ctorale. par d~J5 circonstances de fôn::e rn .:ijE-~ure nu ten;H;t ;.) la sécurité de~ vov.:1geur:;, ou tout autre si1 l istr= e.ngendrant l' lnterd ic! ion pr(-!Ï-C!ctora !~~ d'cxploic .. :Hion du balim enl:, le cli1-~nt nt? pourra prét t~ndrc-.' à aucun.: ind<~mnitci . Ltc.' client e'>t im:n~di.:n e .(·~n t rc-:rnbour:.é de·~ u:iutc!S h:: s sûm,nt s ver sées . l e dic:nt n<~ peu t pas prèt~~ ndre \·! dt-~s deimrnagti:s ~, in tèrC~ts. 

Article 9 - _Héber_g_ement de subst itution 
La SoC!ét~ Cla'>!.. (·:S et Sèjo1JC :) de H;wte M auril':nne (C5H r..'1j se réser 1e le droit de rn ,:i r\ièrc! e,c.(!ptionnt: lle, t:~n c,1!, de prob!erne d'tl>:pioi tati(m, de propost~r 1m hr~ t1ergc,;rm~n t ,HHén~rrl de ct~lui annoncé dans le contrat de rést•!rvation . 1. r: struct ure pruposée en rem placernent de,:r;-; irnpP.ra: ive,nent po::s~der les agrèm ~~ nt~ nécessnires i> l' rJ ccueil du group~i. <~t présente~, une C:'.!P\·JC if.è d'accut~:l <,uff1s. tHitP. !.f~!.. prestr1 t ons d'act ivi té:ï f,cront équivalente!> en qua!it6 et qua1H1t6. n m~ µ m Hrli êt re de!lîandé ;nicu n surcoût. 
Article . .10- Assurances (Responsabilité Civile} 

La Société Cla .., t' s. et Sé;ours de Haute r.,.1aurienne- {CSHM) dèclare avoir convact ô aupr\?s de j'J, X;"- As'Jurances une police o·ass.w·a nce: c.ouvr~rn t ~a respv :1sabi!i té dvi!e et les acetdents Gw s0s ô U'!< 
L~ Cl ient declart- ètre titulaire de p0lice-:, d'assurances cDLl'1r,:rnt par sa n:.•sponsabd itt! c: ivik• ies acc.it..i ents qul seraient causés au:-: t iers, ainsi que les dègrc:Hi,,t ions causCes au materiel et aux locaux et fa it son af!;Ji ri? pf:' rsonn~"! lle de la couv:2.rture du public acruei l!i pM son intermédiaire. une c.opie du cor1lrat a Jour et des conditions pa rt icul ières de 11 ?s.surance se-rJ fourn ie 1 S jou rs avarn !e do:•but du sl?jour. Article 11- Dégradations 

ma téric· l ou le~~ obj r-~ t s manqu,,nts r<:•mpiacé.s. 
Une faci!Jre SN~1 ét~~b!ie pat !,,:,i 5oci0tû C!asse:i ~t Séjours de H .. 1ute M ourienne {CSHt .. 1) à la fin dl! ~E-)jnur s; néc-essa ire. 
Article 12 - Transp31rt 

Le tran.S,po rt 10 1.:!lt•r c1st soumis à des impt\ra tifs d'e'.\ploi ta! ion et d!·1 s~~(\;n t;•? qui pc-.:uve nt causei dt"s u~~a, d:- îndf!r::.~ndan t dt! i ;.; -..:o!ontê d~ b Société Classt·~s t~ t Sé;ours de Haute M aurienne [CSHMJ . Nous YOLl ':i conseillons de prévo;r des t \:lmps dr~ corine:.:io ris suffisan t:, pour vo':i correspondances èventLJeiies. l. a Société Classe:l et Si.!jOlJ f~ de H:rnrn iv1;.;ur ,enne {CSHM) 3t't ire l'a ttention de.s voyageurs :.iur le f:tit que tout voy<Jge, même en France ou dans la zone Sch engen, nèces~ite une pièce d'!dentité en r.ours de validi té. 
Article .13 - 8ag_ages 

Les bagages sont en orincipe transportés gratuitement dans la limite de 2 bagages par personne. Tour bagage ErHet~ist rê f?garê ou endornincJgé doit fai re l'objet d'une dêt la rarion de ia part du passa5er ,:1 1,;près de la compagnie de tra nsr-on et éventuellemen t d'assurance si une assurance ccmµlérnentai re bagage a été souscrite. 
!I est interdit de transporter à bord dr:s produits iili r.ites ou inflarnmables. 
Article .. 14.- lnformatLque et Liberté 

En appt,(ation de, i;; Loi 78 -17 dite tnforrnatique et L1benes. les d ien ts ~ont avertis. que leur comm ;)nd e: fai l l'objc:t d'un trJite111ent nom inatif in formatisé. Le dro it d'acr. ès et de rect ificat ion garanti p~H la lr.i i s'e;.;e rc.e auprès de la Sv c;étè Cla.~ses n Séjours de Haute tv1aurienrie {CSHr•A} en son siège. 
Article .. 15· lit iges 

Pour routes ies contestations relat ives à l' exécution eu à i'inte:rpré tation du présent cont rat, seules seront compétentes les juridict ions. de Lyon. Article. 16 - Réglementations et a_gréme.nts 
Les contractants s'eng?.gent à remplir auprès des services adminis tratifs competen ts. les obng:nions q~:i leur inr.ombE>nt c.lracun en ce Qld le > concerne. En vue des dêd~1rat,ons du séfour aux diffêrents servlces. admin istrati fs, la Société Classes et Sejou ïS de Haut i: M aurienne {CSHM) m et :1 disposit ion du Client les recépissés de déclaration du centre aux ~ec...: !c1.:> s. d1;: Jeunesse et Sparts et de i' lnspectlon Acadérnique aif;5i que le procès -.;erba ! de la r.omrrn ss: ie>n de sécuri té. Les dC'lc~rnents sont disponibli;!s st;r !nte rnet a !'adrcs.:ie suiva nte : www .ci asse.-,·'i~JfJU:rs .r om n..11.ïriqL!e 'Hèb€'rgtmii2:H' sur la page du cent re 

Article 1 7- _Règlement Intérieur 

L;.) :.i~~1.~~:;rt· c!t:: 1,: i,J!'t.S~~1: :<•: C(•nV:"."; !': t •(J'i de~ t>Mt:inar!:•;l c~rHr;1:nc i'nn:t:m:aticn corr1pit'.: =.<1 du i •>,-:1r,,r:H~"l1 ni.<::f :(:tn. Vous u c u,:err-:- l c:1 <H~ r;;; .~, t.~ 1..·c r,;.; !.:.1n cil! règiernt'nt :m i:fit? tH l:' r! t t~lé::ha rgt.~11\ (;,•;; t ~u: n0!rT ~iu in!!.• ;n1,t N::,u• rml'i rl•!~ï-:'1v,.:ms !•· droit j ',1ppurtr:r d;:.•s -r;od! ic~n;on5 t~ G~lu.-r L ~ "'}g crr1,~n~ !i'!t'•;iti1.1r ~ pf'f:'ndr~ eri c:on,ptc ~- •.' l'i~ ic~ dc:r;1 it~1 N H1é ~ h c!;.: : r:-d<? \'ot• ·(• S~!inur. t.~1 ':>1!;!liHure de L! ;::.:tn. ,·' 1!: 1<m ~,(;;.1~ t::•1~t 1••: ;d ql:i~ !' t~(1u ~,c~ t:r! c ;,:,r~~: de• !'crc1dr(:~n t~Ht d .1 ~A:l;~;l :r ~1 p r ie., .: ;:• •~•·.~, ·'.,.,an:1~ .t; , ~ gh~rne:m i 1tëdeur avanl le si:.i;, ~i r f:t 1'r) h~t,; _~re ::ar;~ :,•".'r: tHO}f.:t, --~r1~, qm~k onque H:•rni,, .. E:n 

SAS Classes et Séjours de Haute Maurienne - société par actions simplifiée au capital de 5 000 € 
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SAVO I E • HAUTE - SAVOIE • ISERE · 1. ANOES 

Contrat de partenariat 
2025-0872-ECL 

pour l'organisation d1un séjour 

Si vous avez contracté l'assurance annulation, cette assurance couvre la part des frais relatifs aux engagements forfaitaires de location, 
d'activités ou de transports (engagements de moniteurs, transports en autocar, ... ) en cas d'effectif non atteint. 
Attention : au delà de 10% d'annulation, les frais de pension restent à votre charge comme mentionné dans les clauses particulières. 

Exemple: 
Cas n°l : Vous reservez pour 50 personnes. Vous êtes 48. Si l'assurance annulation est contractée, la facturation portera sur 48 fois le 
montant du séjour. Si l'assurance annulation n'a pas été contractée, la facturation portera sur 48 fois le montant du séjour+ 2 fois les 
frais de dédit individuel. 
Cas n°2 : Vous réservez pour 50 personnes. Vous êtes 40. Si l'assurance annulation est contractée, la facturation portera sur 40 fois le 
montant du séjour+ 5 fois la part pension . Si l'assurance annulation n'a pas été contractée, la facturation portera sur 40 fois le 
montant du séjour+ 5 fois la part pension + 10 fois les frais de dédit individuel. 

Veuillez impérativement nous informer si un élément ne correspond pas au projet de séjour souhaité. 


